
Programme du cours obligatoire 
pour nouveaux détenteurs de chiens dès le 01.01.2021 
 

 
1. Partie théorique :  

 
Durée : 2h00  
Support de cours papier à remettre aux participants au préalable. 
 
Première heure :  
-Obligations légales :  

   LChiens : taxe, errance, aboiements, souillures, sécurité (annonce des morsures).  

 OFE : identification et enregistrement (inscription AMICUS).  

 OITE-UE ; passage de frontières, vaccin rage, passeport.  

 Loi sur la chasse : tenue en laisse en forêt du 15.04-30.06.  
-Savoir vivre en société : respect, anticipation, rappel, tenue en laisse, ne pas sauter sur les 

gens, comportement dans la nature (faune) et envers les troupeaux de bétail, etc.  
-Prévention des morsures : socialisation, éducation, signaux avertisseurs, prévention avec les 

enfants. 
 
Deuxième heure : 
-Besoins alimentaires et en eau.  
-Sorties régulières et acquisition de la propreté.  
-Besoins de mouvement, besoins de contacts sociaux (congénères et humains).  
-Place du chien à la maison (statut hiérarchique et relation avec les autres membres de la      

famille).  
-Condition de détention (espace, luminosité, température, hygiène, couche appropriée, pas de 

détention en caisse de transport ni à l’attache, etc.).  
-Prévention des maladies, parasites, coups de chaleur (détention en voiture au soleil). 
-Reproduction contrôlée (castration-stérilisation).  
-OPAn (condition de détention à l’extérieur, race adaptée, condition de détention à l’attache, 

manière de traiter les chiens, moyens auxiliaires, responsabilités).  
 
 

2. Partie pratique : 
 
Durée : 8 périodes de 45 minutes comprenant une brève introduction théorique.  
Intervalle : maximum une période pas semaine, minimum 2 périodes par mois. 
Lieu : 6 périodes en milieu protégé (clôturé) ou dans un lieu peu fréquenté, puis 

     2 périodes en milieu urbain 
Nombre maximum de participants : 6 
 
2.a Périodes d’éducation en milieu protégé :    

 
I. Communication maitre-chien et apprentissage du langage canin (posture, mimique, 

signaux de menace), comment créer un lien avec son chien. 1er ordre de base (assis).  
 

II. Méthodes d’éducation modernes (récompense au lieu de punition), pratiques 
interdites (couper les oreilles, couper la queue et importer de tels chiens, utiliser un 
collier électrique, étrangleur, ou à pointes, séparer les chiots de leur mère avant 56 
jours). 2ème ordre de base (couché).  



III. Socialisation aux êtres humains (bébés, enfants, adultes, handicapés, vieillards), 
habituation aux personnes et objets en mouvement (vélos, poussettes, joggeurs) et 
accessoires (cannes, parapluies). 3ème ordre de base (retour). 

 
IV. Prévention des morsures : reconnaître les situations à risque, les signes de menace 

et prévenir les agressions. Sensibilisation à l’importance de ne jamais laisser un enfant 
de moins de 10 ans seul avec un chien. Particularités de la tenue en longe (longue 
laisse), maitrise du chien selon son poids en rapport au poids du propriétaire (maximum 
1/5).  4ème ordre de base (marche en laisse). 

 
V. Socialisation aux animaux (congénères de races et de tailles diverses, chats, bovins, 

chevaux, etc.) ; reconnaître les situations à risque et prévenir les agressions. 
Reconnaître un comportement d’agressivité ou de prédation (comportement de chasse 
sur congénère, chats, ou bétail avec tentative de mise à mort). Gérer les contacts 
sociaux entre chiens, bons comportements à adopter. 5ème ordre de base (reste). 

 
VI. Apprentissage des manipulations de base (pattes, oreilles, dents), connaître et 

prévenir les risques d’intoxication (cyanobactéries, granulés pour limaces, chocolat), 
soins du chien au quotidien, extraction de tiques et autres parasites.  6ème ordre de 
base (ne pas sauter sur les gens pour les saluer). 

 
 
2.b Périodes d’éducation en milieu urbain – zone de trafic : 
 

I. Apprentissage des comportements respectueux envers les piétons, cyclistes, joggeurs, 
enfants, personnes âgées ou phobique. Mise en application du respect d’autrui et de 
l’environnement par le ramassage des crottes. 

II. Apprentissage des comportements adaptés lors de rencontres d’autres propriétaires de 
chiens. Apprentissage des réactions adéquates lors de situations stressantes (trafic 
intense, manifestation, feu d’artifice, etc.).  

 
 
 

3. Contrôle des connaissances (théorie et pratique) :  
Par écrit pour validation du cours en fin de formation.  
 
 
 
 


